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DEPARTEMENT          REPUBLIQUE FRANCAISE 
DE LA VENDEE                                                                           ---- 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
                                       DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT DE COLLECTE 
                                                              DES ORDURES MENAGERES 
                              DE L’EST VENDEEN 
          Arrondissement 
De LA-ROCHE-SUR-YON 

                             SEANCE DU 5 DECEMBRE 2022 
N° OM05122204 
CM/CM 
L’an deux mille vingt-deux, le cinq du mois de décembre, à 18H30, à la salle de la Forêt à Saint-Prouant, a eu lieu l’Assemblée 
Générale du Syndicat de Collecte des Ordures Ménagères de l’Est Vendéen, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 
MALLARD, Président. 
 
Date de convocation : 29/11/2022 
 
Nombre de Conseillers Syndicaux       36      Nombre de présents : 22 
Nombre de votants :     24       Nombre de oui : 24 
  
PRESENTS : Adeline AUBERGER, Lydie AVOINE (suppléante), Anne BIZON, Lionel GAZEAU, Franck JAUD, Jean-Claude 
MARCHAND, Emmanuelle MOREAU, Frédéric PORTRAIT, Alain SCHMUTZ, Michel VINCENDEAU, Alain CAREIL, Jean-
Michel CHATONIER, Christian GUENION, Jean-Yves BRICARD, Jean-Pierre MALLARD, Sylvie MARIOT, Jean-Louis 
CORNIERE, Jeannick DEBORDE, Daniel DRAPEAU, Anthony GRIMAUD, Héléna MADORRA, Yannick SOULARD formant la 
majorité des membres en exercice. 
 
EXCUSES : Anne ROY, Dominique MARTIN, Christophe PRIOU, Marie-Jeanne BENOIT (pouvoir à Jean-Michel CHATONIER), 
Claude CLERJAUD, Pascal COUSIN (pouvoir à Alain CAREIL), Damien CRABEIL, Daniel MOTTARD, Jérôme CARVALHO, 
Yvan CHENU, Pierre BERTRAND, Christian DROUAULT, Isabelle MOINET, Philippe RIPAUD, Emmanuel TESSIER. 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Comité Syndical a nommé Monsieur 
Yannick SOULARD pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

 
 
OBJET : AVENANT N°1 AU CONTRAT DE COLLABORATION POUR LA REPRISE DES PILES ET 
ACCUMULATEURS PORTABLES USAGES (COREPILE) ET LE SOUTIEN A LA COMMUNICATION 
 

Monsieur le Président informe que Corepile a été ré-agrée le 16 décembre 2021 pour une durée de trois ans ; soit 

du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024. 

Ce ré-agrément de courte durée est principalement lié à la révision en cours de la « directive Batterie » à l’échelle 

européenne qui devrait apporter des modifications et de nouvelles dispositions relatives aux obligations fixées 

dans le cahier des charges actuel de la filière. 

Afin d’anticiper ces évolutions, Corepile souhaite expérimenter la mise en place d’un soutien financier à la 

collecte aux collectivités locales sous convention. 

L’intérêt de ce soutien est de valoriser les efforts consentis de mise en avant de la filière permettant de réaliser a 

minima une collecte par point de collecte par an mais également d’encourager les efforts d’optimisation des 

demandes de collecte permettant une optimisation logistique et un gain environnemental. 

La mise en place de ce soutien se fait sur une base volontaire et est conditionnée à la signature d’un 

avenant par toute collectivité locale souhaitant en bénéficier. 

Cet avenant prendra effet a minima au 1er janvier 2023 ou au 1er janvier de l’année de signature pour une durée 

n’excédant pas le terme de la durée d’agrément actuel de Corepile, soit au 31 décembre 2024. 

Le soutien financier à la collecte proposé par Corepile est applicable pour tout site : 

-  appartenant au périmètre administratif sur lequel votre collectivité exerce sa compétence ayant mis en place une 

collecte séparée ou regroupant une collecte séparée de Piles et Accumulateurs Portables et dont la collecte 

s’effectue en fût(s) mis à disposition par Corepile ou par palette(s) (cas des piles de clôtures électriques) ; 
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-  propriété de votre collectivité ou de vos membres adhérents et/ou intégré dans le cadre d’un marché de 

prestation de service pour votre compte ou de vos membres adhérents ; 

-  conforme à la réglementation ICPE ; 

-  enregistré en tant que point de collecte sur votre portail Corepile. 

Ce soutien financier se compose d’une part fixe et d’une part variable décomposées comme suit : 
     

 

  

 
 

    

Sur proposition de Monsieur le Président, le Comité Syndical est invité à se prononcer sur l’avenant n°1 au 
contrat de collaboration des piles et accumulateurs portables usagers et le soutien à la communication joint en 
annexe. 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical à la majorité des suffrages exprimés (24 Oui, 0 Non, 0 Abstention), 
approuve l’avenant n°1 au contrat de collaboration des piles et accumulateurs portables usagers et le soutien à la 
communication joint en annexe. 
 
 

Fait et délibéré à Saint-Prouant, les jour, mois et an que dessus. 
 

   Au registre sont les signatures. 
   Pour extrait conforme, 
 

Le Président,       Le Secrétaire de séance 
  
 
 
 

Jean-Pierre MALLARD      Yannick SOULARD 
 
 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile Gloriette, 44041 
NANTES cedex 01, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification. 
 
 

Signé électroniquement par : Yannick
Soulard
Date de signature : 06/12/2022
Qualité : Vice-président du SCOM Est
Vendéen

Signé électroniquement par : Jean-Pierre
Mallard
Date de signature : 06/12/2022
Qualité : Président du SCOM Est
Vendéen
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AVENANT N°1 

au contrat de collaboration pour la reprise des piles et accumulateurs portables usagés 

et le soutien à la communication 

 

 

 

 

 

 

Entre 

 

 

______________________________________________________________________, dont 

le siège social se situe_____________________________________________________ 

___________________________________________________________________________ 

et représenté(e) par _______________________________________________ agissant en sa 

qualité de _____________________________________________, dûment habilité par 

délibération du______________________.  

 

Numéro de collectivité COREPILE :______/COL/______ 

 

Ci-après dénommée « La Collectivité » 

D’une part 

 

 

Et 

 

COREPILE, Société Anonyme immatriculée au Registre du Commerce des Société de Paris 

sous le numéro N° 422 489 088, dont le siège social se situe 17 Rue Georges Bizet 75116 Paris 

et représentée par Monsieur Frédéric HEDOUIN agissant en sa qualité de Directeur Général, 

 

Ci-après dénommée « COREPILE » 

D’autre part,  

 

Ensemble Dénommées « Les Parties » 
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COREPILE S.A - 17, rue Georges Bizet, F- 75116 PARIS 
Tél. : 01 56 90 30 90 – Fax : 01 56 90 30 99 – Mail : COREPILE@COREPILE.fr 
RCS Paris : 422 489 088 000 35 – APE : 7022 Z – S. A. au capital de 40 000 euros 
COREPILE EST UN ÉCO-ORGANISME SANS BUT LUCRATIF SOUS AGRÉMENT D’ÉTAT QUI ASSURE LA COLLECTE ET LE RECYCLAGE DES PILES ET PETITES BATTERIES USAGÉES 

www.corepile.fr www.jerecyclemespiles.com 

 

Préambule 

 

COREPILE est un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics en date du 16 décembre 2021 

(renouvellement d’agrément) pour la prise en charge de la gestion des déchets de piles et 

accumulateurs portables usagés. Dans le cadre de son agrément, COREPILE doit 

contractualiser avec les collectivités locales afin de :  

- faire enlever gratuitement les piles et accumulateurs portables en mélange, issus de la 

collecte séparée au terme du décret n°2009-1139 du 22 sept 2009. 

- déterminer les modalités financières de soutien de la Collectivité, en matière de 

communication. 

-  

COREPILE peut également engager et développer, dans le cadre de son agrément et en liaison 

avec les collectivités locales concernées, des actions d’accompagnement visant à améliorer la 

qualité des déchets de piles et accumulateurs portables collectés séparément.  

 

COREPILE souhaite ainsi expérimenter le versement d’un soutien financier à la collecte aux 

collectivités sous convention avec COREPILE et qui en formulent la demande auprès de lui. 

 

L’intérêt de ce soutien est de valoriser les efforts consentis par les collectivités de mise en avant 

de la filière permettant de réaliser a minima une collecte par point de collecte par an mais 

également d’encourager les efforts d’optimisation des demandes de collectes amenant un gain 

logistique et environnemental. 

 

La Collectivité souhaitant bénéficier de ce soutien financier ; les Parties se sont ainsi 

rapprochées afin de déterminer les modalités d’accompagnement de COREPILE à la 

Collectivité.  
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Article 1.  Objet 

 

Le présent avenant a pour objet de définir les conditions d’éligibilité et modalités du versement 

du soutien financier à La Collectivité par COREPILE.  

 

Article 2.  Conditions d’éligibilité 

 

Afin d’être éligible au soutien financier, La Collectivité doit au préalable :  

- Être déjà en relation contractuelle avec COREPILE ; 

- Communiquer à COREPILE la délibération autorisant la signature du présent 

avenant ; 

 

2.1 Périmètre d’applicabilité 

La Collectivité peut prétendre au soutien financier proposé par COREPILE pour tout site 

appartenant au périmètre administratif sur lequel elle exerce sa compétence ayant mis en place 

une collecte séparée ou regroupant une collecte séparée de Piles et Accumulateurs Portables 

et dont la collecte s’effectue en fût(s) mis à disposition par COREPILE ou par palette(s) (cas 

des piles de clôtures électriques).  

 

Ces sites sont la propriété de La Collectivité ou de ses membres adhérents et/ou sont intégrés 

dans le cadre d’un marché de prestation de service pour le compte de La Collectivité ou de ses 

membres adhérents et sont enregistrés en tant que point de collecte sur le portail Corepile de 

La Collectivité. La Collectivité doit pouvoir justifier sur demande de COREPILE de leur 

conformité à la réglementation ICPE.  

 

2.2 Montant 

Le soutien financier proposé par COREPILE se compose d’une part fixe et d’une part variable ; 

dont les montants sont calculés sur une base annuelle et par point de collecte.   

 

- Part fixe : 

 

Le montant de la part fixe s’élève à soixante euros (60€) par point de collecte par an sous 

réserve qu’a minima une collecte ait eu lieu sur l’année pour laquelle le soutien est versé.  

 

- Part variable : 

 

Les montants de la part variable s’articulent comme suit : 

 

o Part variable A :  

 

Le montant de la part variable A s’élève à soixante euros (60€) par point de collecte par an. Il 

est versé dès lors que l’ensemble des conditions énoncées ci-dessous sont respectées :  

- Toutes les collectes de fûts réalisées sur l’année pour laquelle le soutien est versé 

portent sur deux fûts.  

- Le taux de remplissage constaté à chaque collecte de l’ensemble des fûts collectés est 

supérieur ou égal à 66%, soit minimum 200kg par fût. 
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o Part variable A+ :  

 

Le montant de la part variable A+ s’élève à quatre-vingt-dix euros (90€) par point de collecte 

par an. Il est versé dès lors que l’ensemble des conditions énoncées ci-dessous 

sont respectées :  

- Toutes les collectes de fûts réalisées sur l’année pour laquelle le soutien est versé 

portent sur trois fûts et plus.  

- Le taux de remplissage constaté à chaque collecte de l’ensemble des fûts collectés est 

supérieur ou égal à 66%, soit minimum 200kg par fût. 

 

o Part variable B :  

 

Le montant de la part variable B s’élève à vingt euros (20€) par point de collecte par an. Il est 

versé dès lors que l’ensemble des conditions énoncées ci-dessous sont respectées :  

- Toutes les collectes de palettes de piles de clôtures électriques réalisées sur l’année 

pour laquelle le soutien est versé sont réalisées simultanément à une collecte d’un ou 

plusieurs fût(s) OU sont réalisées simultanément pour deux palettes a minima.  

- Le taux de remplissage constaté à chaque collecte de l’ensemble des contenants est 

supérieur ou égal à 66%, soit minimum 200kg par fût et/ou par palette de piles de 

clôtures électriques. 

 

Ces montants sont versés en complément de la part fixe. La part variable A+ n’est pas 

additionnelle à la part variable A ; seule la part variable B est additionnelle à la part variable A 

ou la part variable A+.  

 

Article 3.  Modalités de calcul et de versement du soutien financier 

 

3.1 Modalités de calcul 

Le montant total éligible à La Collectivité sur l’année N-1 est calculé par COREPILE et est 

communiqué sur le portail Corepile de La Collectivité au plus tard le 31 mars de l’année N.  

  

Le calcul est effectué sur base des collectes réalisées sur l’année N-1 ; la date de référence 

faisant foi étant la date de la transmission de la demande de collecte par COREPILE aux 

prestataires désignés. 

 

Seules les collectes donnant lieu à un poids net renseigné par les prestataires désignés sur le 

portail Corepile sont intégrées dans le calcul du montant total à verser.  

 

Le taux de remplissage constaté à chaque collecte est calculé comme suit ; le terme 

« contenants » désignant les fûts métalliques mis à disposition par COREPILE pour la collecte 

des P&AP et les palettes de piles de clôtures électriques : 

 

𝑇𝑥 𝑑𝑒 𝑟𝑒𝑚𝑝𝑙𝑖𝑠𝑠𝑎𝑔𝑒 =
𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑛𝑒𝑡 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡é

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑡𝑒𝑛𝑎𝑛𝑡𝑠 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡é𝑠 ∗ 300
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COREPILE intègre également dans le calcul du montant éligible tout ajout en cours de l’année 

N-1 d’un ou plusieurs point(s) de collecte dès lors qu’ils satisfont aux conditions renseignées à 

l’article 2 du présent avenant. 

 

En cas de modification de périmètre de La Collectivité en cours d’année N-1 résultant à une 

perte ou une intégration d’un nouveau ou plusieurs nouveaux point(s) de collecte sur le compte 

Corepile de La Collectivité, COREPILE calcule le montant à verser pour toute demande de 

collecte transmise jusqu’à date de modification de périmètre s’il s’agit d’une réduction de 

périmètre ou à compter de la date de modification de périmètre s’il s’agit d’une extension de 

périmètre.  

 

La Collectivité s’engage, le cas échéant, à fournir à COREPILE tout document administratif 

(arrêté préfectoral, délibération, etc.) portant justification de cette modification de périmètre.  

 

3.2 Modalités de versement  

COREPILE informe de la disponibilité et transmet sur le portail Corepile de La Collectivité au 

plus tard le 31 Mars de l’année N le justificatif du montant total du soutien éligible sur l’année 

N-1 ; dont La Collectivité fera émettre un titre de recette d’un montant identique. 

  

COREPILE versera la totalité du montant du soutien sur le compte bancaire qui figurera sur le 

titre de recette dans un délai maximum de trente (30) jours fin de mois suivant la réception du 

titre de recette.  

 

A défaut de réception par COREPILE du titre de recette dans un délai de quatre-vingt-dix (90) 

jours à compter de la date mise à disposition du justificatif, le soutien ne pourra être versé à La 

Collectivité. 

 

La Collectivité fait par ailleurs son affaire d’un éventuel reversement à ses membres adhérents 

du montant versé par COREPILE.  

 

Article 4. Durée de l’avenant 

 

Le présent avenant prend effet a minima le 1er janvier 2023 ou au 1er janvier de l’année de 

signature du présent avenant ; pour une durée qui ne peut excéder le terme de l’agrément de 

Corepile, soit au 31 décembre 2024. 

 

Le présent avenant prend fin de plein droit avec la fin du contrat de collaboration pour la reprise 

des piles et accumulateurs portables usagés et le soutien à la communication. 
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Article 5. Résolution de l’avenant 

 

Le présent avenant prend fin de plein droit, avant son échéance normale et sans préavis en 

cas de : 

- retrait de l’agrément de COREPILE par les pouvoirs publics ; 

- perte de la compétence déchet par La Collectivité. 

 

Chacune des Parties a la possibilité de mettre fin à tout moment au présent avenant dès lors 

qu’il serait constaté un manquement important aux obligations énoncées aux articles 3 et 4 du 

contrat de collaboration pour la reprise des piles et accumulateurs portables usagés et le 

soutien à la communication signé entre La Collectivité et COREPILE. Cette résiliation se fera 

par lettre recommandée avec avis de réception, moyennant un préavis de 3 mois. 

 

 

 

Pour COREPILE 

 

Frédéric Hédouin 

Directeur Général 

Pour la Collectivité 

 

Signataire : 

Date : 

Lu et approuvé, Signature et Cachet 
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